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n° 312 842 du 12 septembre 2024
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN
Square Eugène Plasky 92-94/2
1030 BRUXELLES

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 mai 2024 par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, contre la décision du
Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 avril 2024.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2024 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2024.

Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. EL MAYMOUNI loco Me E.
MASSIN, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

À l’audience, le décès du requérant est porté à la connaissance du Conseil. Les deux parties à la cause
décident de s’en remettre à l’appréciation de la juridiction de céans quant à l’incidence de cette information
sur la procédure. 

Il ressort de la consultation des données du Registre National (dossier de procédure, pièce n° 7), que le
requérant est décédé le 20 août 2024. 

Le décès du requérant étant confirmé, il y a lieu de rayer l’affaire du rôle général. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

L’affaire est rayée du rôle.

Article 2 

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille vingt-quatre par :

S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. SEGHIN


